
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JANVIER 2023 
   

 
 
 

Compte-rendu 
 

 
 
L’an deux mil vingt trois, le 26 janvier, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de 
LOCQUIREC, dûment convoqué, s’est réuni en séance publique, sous la présidence de Gwenolé 
GUYOMARC’H, Maire. 
 
Date de convocation : 20 janvier 2023 
 
Etaient présents : Gwenolé GUYOMARC’H, Nicolas BOTROS, Estelle FORGET, Nicolas TANGUY, Thierry 
MERRAND, Françoise HAMEURY,  Françoise CABIOCH-LE GALL, Charlotte BERTALOT,  Réjane LOUIN, 
Françoise LE MITOUARD, Guéna PRIGENT, Yann BRIAND, Philippe POHAREC, Guy NICOL, Théophile 
PAIMPARAY. 

 
 

Secrétaire de séance : Réjane LOUIN 
 
 

N° délibération Objet Proposition au Conseil Décision 
2023-001 Groupe scolaire – changement 

portes et fenêtres 
Approuver le changement de 
fenêtres et portes sur les 
bâtiments du Groupe Scolaire 
de Locquirec (Maternelle et 
garderie) 
Autoriser le Maire à signer le 
devis présenté par 
l’entreprise CAP sur Bois d’un 
montant de 14.450,49 € HT. 

Adopté à l’unanimité 

2023-002 Cimetière – Mise en place de 10 
caveaux 4 places 

Approuver la mis en place de 
10 caveaux 4 places au 
Cimetière de Locquirec 
Autoriser le Maire à signer le 
devis présenté par 
l’entreprise LE MORVAN d’un 
montant de 11.666,67 € HT 

Adopté à l’unanimité 

2023-003 Contrat gestion communication  Approuver de confier la 
communication à l’entreprise 
NEVEZENTI, pour un montant 
mensuel de 300 € HT 
Autoriser le Maire à signer le 
contrat présenté 

Adopté à l’unanimité 

2023-004 Camping – cession de 5 chalets Approuver la cession de 5 
chalets datant de 2005 aux 
conditions exposées par 
Madame FORGET 

Adopté à l’unanimité 

2023-005 Camping – création d’un tarif 
nuitée sur l’aire de camping-cars 

Approuver le tarif nuitée sur 
l’aire de camping-cars d’un 
montant de 18,00 € 

Adopté à l’unanimité 



2023-006 Venelle de Pouldrein – emprise 
sur la parcelle AD0148 

Autoriser le Maire à solliciter 
une consultation pour 
effectuer des travaux de 
bornage définissant l’emprise 
à mobiliser et pour 
déterminer les limites exactes 
du côté Est de la Venelle de 
Pouldrein 
Autoriser le Maire à signer la 
proposition la mieux disante 

Adopté à l’unanimité 

 


